
Ph
oto

s :
 W

. B
ra

db
er

ry
 –

 R
. C

ar
ey

/S
hu

tte
rs

to
ck

La tenue du troisième congrès international des aires marines protégées, qui doit se tenir du 21 au 27 octobre à Marseille et 
en Corse, se rapproche à grand pas. La mise en ligne du programme sur www.impac3.org constitue une nouvelle étape clef 
vers le congrès et ouvre la voie aux inscriptions (tarif préférentiel jusqu’au 20 août).

 Un succès inédit pour l’appel à contribution :

L’appel à contribution a permis de centraliser quelque 700 
contributions en provenance des quatre coins des océans. Sans 
surprise, la France, en tant que pays hôte, arrive en tête avec 
environ un quart des résumés. Le reste de l’Europe fournit un autre 
quart, suivi par les Amériques (environ 20 %), l’Afrique et l’Asie 
(environ 10 % chacun), et les pays de l’Océanie et du Pacifique 
(encore 10 %). Chacune des quatres journées a fait l’objet de 100 
à 200 dépôts. Les aspects scientifiques et les outils de gestion ont 
suscité le plus de réactions. La journée consacrée à la gouvernance, 
aux interactions avec les usagers et à l’implication des industries, 
a récolté environ 150 résumés.

Ceci conforte l’ambition de l’Agence des aires marines protégées 
et de l’UICN, en charge de l’organisation du congrès, d’ouvrir ce 
rendez-vous international aux usagers et aux acteurs économiques 
de la mer.

IMPAC3 : Le programme est en ligne
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Un millier de participants sont attendus au palais du Pharo à Marseille.



 Le programme au décodeur

C’est sur cette base que les organisateurs d’Impac3 ont pu construire le programme en proposant une structure du congrès mêlant 
différents types de sessions chaque jour : plénières, ateliers, cafés de la connaissance, séminaire de films, interventions au pavillon 
Océan + du congrès ainsi que des soirées thématiques.

•	La connaissance, le 22 octobre, Palais du Pharo, Marseille : Cette journée sera l’occasion de faire le point sur les avancées 
en matière de connaissance du milieu marin au profit des AMP et sur l’implication de la communauté scientifique. Au-delà, cette 
journée doit permettre de partager les expériences et les savoirs pour faire de la connaissance un levier pour la prise de décision, 
l’amélioration de la gestion, et la sensibilisation des différents publics.

•	Des outils au service de la protection et des réseaux d’AMP, le 23 octobre, Palais du Pharo, Marseille : Au-delà de l’objectif 
chiffré de créer 10 % d’AMP sur l’ensemble des océans d’ici 2020 (objectif d’Aichi), cette journée se penchera sur la qualité de 
protection et de gestion offerte par les différentes catégories d’AMP à l’échelle mondiale, l’efficacité des réseaux existants et la 
marge de progression et d’amélioration en matière de stratégies, d’outils et de plans de gestion. 

•	Gouvernance, partenariats et implication de l’industrie, le 24 octobre, Palais du Pharo, Marseille : parce que les causes 
expliquant la détérioration des écosystèmes marins sont nombreuses et complexes et que les objectifs de protection du milieu 
marin sont indissociables des bénéfices attendus pour l’Homme, leur protection passe par la mobilisation et l’implication collective 
des usagers de la mer et en particuliers du monde industriel.

•	L’approche régionale et les réseaux, le 25 octobre, Palais du Pharo, Marseille : Cette dernière journée d’échanges techniques 
sera axée sur le partage d’expériences en matière de création et de gestion de réseaux d’AMP, sur la façon de renforcer et structurer 
ces réseaux à l’échelle internationale des mers régionales.

 Ouverture et clôture du congrès

•	La Méditerranée et les services rendus par les océans à l’humanité seront au cœur de la journée d’ouverture du congrès, le 
21 octobre, au Palais du Pharo, Marseille. Les élus de Marseille et d’Ajaccio, villes partenaires du congrès, et les organisateurs 
accueilleront le millier de participants internationaux attendus. Cette journée d’ouverture donnera la part belle aux grands témoins, à 
l’implication des populations dans la protection et la gestion d’AMP. Les cinq jours de réunions techniques du congrès se termineront 
le 25 octobre par une session plénière de conclusions et de recommandations.

•	La conférence politique d’Ajaccio qui se tiendra le 26 octobre, au Palais des congrès d’Ajaccio, en Corse, réunira autour du 
Ministre français de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, M. Philippe Martin, deux cents personnalités (ministres 
et représentants des grandes institutions internationales telles que ONU, Banque mondiale…). Les tables rondes qui seront 
organisées à cette occasion devront permettre aux dirigeants de se prononcer sur les recommandations du congrès technique de 
Marseille. Il s’agira de voir comment les différents pays peuvent se coordonner et renforcer leurs actions, avec l’appui des acteurs 
mondiaux, pour atteindre les 10 % d’AMP sur l’ensemble des océans en 2020.
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